ROYAUME DU MAROC

AGENCE DU BASSIN HYDRAULIQUE DU TENSIFT

MARCHE N° 17/2009/ABHT
ETUDE DE la RECHARGE ARTIFICIELLE de la nappe du haouz au niveau de l'oued AL BAHJA

Cahier des Prescriptions Spéciales

             JUIN 2009

MARCHE SUR APPEL D’OFFRES OUVERT

Marché passé après appel d'offre ouvert sur offre de prix, en application de l'alinéa 2 paragraphe 1 de l'article 16 et l'alinéa 3 paragraphe 3 de l'article 17 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

ENTRE :

L’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift (ABHT), représentée par son directeur Mr Ahmed BELKHEIRI, désigné ci-après par l’Agence.   D'UNE PART /

E T  :

Monsieur :………………………………...............................................……….............

agissant au nom et pour le compte de la société : …………………………………..

Faisant élection de domicile : …………………………………………………………

inscrit au registre de commerce de ....………….…... sous le n° Patente N°:.………………………………..........…………………......................................................

Affilié a la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sous n°: ………………………………..
Titulaire d'un compte bancaire n°:……………………………………………………………

Ouvert  : .......................……………………………………………………………...........................

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés  D'AUTRE PART /

Il a été convenu ce qui suit :
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1.  Dispositions générales

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE

Le présent marché a pour objet  l'étude de la recharge artificielle de la nappe du haouz au niveau de l'oued AL BAHJA
Article 2 : Maître d’ouvrage

Le Maître d’Ouvrage est l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift sis à l’Hivernage, Marrakech.

ARTICLE 3 : MODE DE PASSATION

Le présent marché est passé après appel d’offres ouvert, sur offre des prix, en vertu de l'alinéa 2 paragraphe 1 de l'article 16 et l'alinéa 3 paragraphe 3 de l'article 17 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.
ARTICLE 4 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ

Les pièces constitutives du marché comprennent :

1- l’acte d’engagement ;

2- le cahier des prescriptions spéciales ;

3- l’offre technique du Consultant ;

4- le bordereau des prix détail estimatif;

5- Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’oeuvre passés pour le compte de l'Etat , approuvé par le décret n°2-01-2332 du 22 rabii I 1423 (4 juin 2002).

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus.

ARTICLE 5 : REFERENCES AUX TEXTES

En outre, le Consultant reste soumis aux textes généraux suivants sauf stipulation contraire des documents particuliers au marché :

1. Le Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat, ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle,

2. Le Décret n° 2-01-2332 du 4 juin 2002 approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passé pour le compte de l’Etat,

3. Dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003) portant promulgation de la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l'Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.

4. Les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi et les salaires de la main d’œuvres et particulièrement le Dahir n° 2.72.051 du 15 Janvier 1972 portant revalorisation des salaires minimums interprofessionnels garantis, et le Décret n°2.79.216 du Joumada II 1399 (7 Mai 1979 portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le  commerce, les professions libérales et l’agriculture ;

5. Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété.

6. Les dahirs du Juin 1972- 15 Mars  et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail ;

7. Les lois et règlements en vigueur au Maroc, notamment en ce qui concerne les transports, la fiscalité, etc...

8. Le dahir n°1.56.211 du 11.12.1956 relatif aux garanties des pécuniaires exigées des soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics ;

9. Les normes applicables au Maroc.
En cas de modification, dans les textes concernés, l’Entrepreneur se référera aux plus récents d’entre eux.

ARTICLE 6 : VALIDITE DU MARCHE 

Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après notification de son approbation au Consultant par l’autorité compétente.

ARTICLE 7 : DELAI D’APPROBATION

Le  Consultant ne sera libre de renoncer à son engagement que si l’approbation du marché ne lui est pas notifiée dans un délai de 90 (quatre vingt dix) jours à partir de la date fixée pour l’ouverture des plis.

ARTICLE 8 : NANTISSEMENT

Le titulaire pourra demander, s’il remplit les conditions requises, le bénéfice du régime institué par le Dahir du 23 Choual 1367 (28 Août 1948) relatif au nantissement des marchés publics, modifié et complété par les Dahirs 1.60.371 du 14 Chaâbane 1380 (31 Janvier 1961) et n° 1.62.202 du 19 Joumada I 1382 ( 29 Octobre 1962)

Conformément aux dispositions de l’article 11 § 5 du C.C.A.G-Travaux, le MO délivre sans frais à l’entrepreneur et sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention ‘ exemplaire unique’ et destiné à former titre e nantissement.

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que :

1- Liquidation des sommes dues par l’Administration en exécution du présent marché sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur de l’Agence de Bassin Hydraulique du Tensift.

2- Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu’au bénéficiaire des nantissements et subrogation les renseignements ou états prévus à l’article 7 du Dahir du 28 Août 1948 est Monsieur le Directeur l’Agence de Bassin Hydraulique du Tensift.

3- Les paiements prévus au marché seront effectués par le trésorier payeur de l’Agence de Bassin du Tensift seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché .

ARTICLE 9 : DELAI D’EXECUTION 

Le délai d’exécution est fixé à Douze (12) mois hors délais d’instruction et d’approbation des rapports des différentes missions par l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift qui sont de deux semaines pour chaque rapport provisoire remis. Il commencera à courir à compter du lendemain de la date de notification de l’ordre de service de commencement de l’étude.

Le Consultant s’engage par ailleurs à respecter les délais partiels fixés par son rapport méthodologique global de l’étude pour la réalisation de chacune des missions définies par l’article 14 ci-après. 

ARTICLE 10 : ARRET DE L'ETUDE

Le maître d’ouvrage se réserve le droit d’arrêter l’exécution des prestations à l’issue de chaque phase et après réception des prestations réalisées. Dans ce cas, le consultant sera rémunéré sur la base des éléments de la décomposition des prix forfaitaires.

ARTICLE 11: RESILIATION 

Toute résiliation du marché se fera conformément aux dispositions prévues par le C.C.A.G.-EMO.

ARTICLE 12 : LITIGES

En application de l’article 55 du C.C.A.G.-EMO, tout litige pouvant survenir entre le consultant et le maître d’ouvrage sera soumis aux tribunaux compétents du Maroc.

Par ailleurs et en cas de défaillance du Consultant, il sera fait application de l’article 52 du C.C.A.G- EMO.

2. Dispositions Techniques

ARTICLE 13 : CONSISTANCE ET PHASES DE REALISATION

L’étude est décomposée en trois missions comme suit :

Mission 1 : Simulations hydrauliques et étude d’impact de la réalisation du système
 d’infiltration par seuils,

Mission 2 : Avant-projet détaillé du système d’infiltration artificielle par seuils sur l’oued  Al 













Bahja,

Mission 3 : Projet d’exécution du système d’infiltration artificielle par seuils sur l’oued  Al 
Bahja, comprenant l’élaboration de tous les plans de conception et de
réalisation des ouvrages.

Mission I : Simulations hydrauliques et étude d’impact de la réalisation du système d’infiltration par seuils

Les différentes phases  de cette mission sont comme suit :

1. La compilation des études existantes  et de la couverture de photographies aériennes (étude des prélèvements au fil de l’eau, synthèse hydrogéologique de la nappe du Haouz, Etudes des potentialités de recharge artificielle de la nappe du Haouz), 

2. L’enquête de terrain effectuée pour définir les sites d’implantation d’une dizaine de seuils, 

3. l’exécution de simulations modélisant l’infiltration des eaux de crue sans seuils et avec implantation de seuils pour visualiser l’impact des seuils sur la recharge, 

4. Proposer un réseau piézométrique optimal de suivi de la recharge à partir des points d’eau recensés, au besoin proposer la création de nouveau piézomètres ;

Mission 2 : Avant-projet détaillé  

Dans cette mission, l’ingénieur conseil devra :

1. Réaliser les travaux topographiques nécessaires aux calculs de métrés et au dimensionnement des ouvrages, pour dix seuils environ correspondant à une bande cotée de 60 ha, 
2. Etudier par simulations les conditions de fonctionnement optimales du système de recharge artificielle et dimensionner le système d’infiltration par seuils successifs,

3. Réaliser le métré détaillé et le détail estimatif de l’ensemble des travaux de réalisation du projet.

Mission 3 : Projet d’exécution 
Dans cette mission, l’ingénieur conseil élaborera le document qui sera utilisé pour exécuter tous les travaux sur le chantier. Il devra entre autre :
1. Elaborer l’ensemble des plans de réalisation des ouvrages,

2. Elaborer une note d’optimisation de l’organisation du chantier en donnant l’ordre chronologique des travaux de construction du système d’infiltration par seuils. 

ARTICLE 14 : Séances d’information

A l’issue de chaque phase de l’étude et à chaque fois que le maître d’ouvrage le souhaite, le Consultant est tenu d’animer des workshops de validation à travers des exposés détaillés, devant les différents responsables de l’Administration, au sujet des méthodes utilisées et des résultats obtenus. Une présentation générale des résultats de l’étude sera faite après la réception provisoire de la dernière phase de celle-ci.

ARTICLE 15 : Documents à fournir à l’Administration

L’IC doit produire pour chaque mission les documents suivants :

· Le rapport méthodologique de l’étude en version définitive.

· Chaque  mission fera l’objet d’un rapport en version provisoire et en version définitive.

· Le rapport final de chaque mission sera  élaboré sur la base du rapport provisoire en tenant compte de toutes les remarques et observations de l’Agence.

· Le rapport de synthèse de l’étude avec la traduction en arabe ; 

Pour la mission 1 : 

· Un rapport de synthèse bibliographique sur la recharge,

· Un rapport  synthétisant  les résultats de la modélisation de la nappe du Haouz où seront représentés sur carte pour chaque scénario les impacts de la recharge sur la nappe par rapport à la situation sans recharge artificielle, et  les piézomètres du réseau piézométrique de suivi,

Pour la mission 2 :

· Un rapport général présentant les travaux de la mission 2 et synthétisant les résultats détaillés dans des notes techniques annexes,

· Une note technique décrivant les travaux topographiques réalisés munie  de tous les plans et profils établis par l’étude topographique,

· Une note technique étudiant le fonctionnement optimal du système d’infiltration artificielle par seuils,

· Une note détaillant les calculs de métré et les résultats sous la forme d’un tableau quantitatif des déblais, des remblais et des matériaux de construction à utiliser pour réaliser les travaux ; cette note doit aussi contenir tous les plans et coupes nécessaires pour bien visualiser l’ouvrage sur le terrain. 

Pour la mission 3 :

· un rapport des différentes étapes de l’exécution des travaux avec un tableau détaillé du métré et des coûts des opérations ,

· pour chaque ouvrage, un cahier commentant les opérations de construction et comprenant une vue en plan de l’ouvrage, plusieurs coupes détaillant les structures et les plans du ferraillage pour les ouvrages en béton armé.

· Un note technique sur l’organisation optimale des travaux  du chantier.

Documents provisoires et définitifs :

- Les documents provisoires une fois remis à l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift seront acceptés s’ils respectent le plan de rédaction proposé par l’Ingénieur Conseil et validé par l’Agence. Dans le cas contraire, cette dernière est dans l’obligation de refuser ces documents.

- Après analyse des documents provisoires, l’Agence remettra les remarques et modifications nécessaires à l’Ingénieur Conseil pour les prendre en compte dans les rapports définitifs. La duplication des rapports définitifs ne peut se faire qu’après leur validation par l’Agence.

- Chaque mission de l’étude fera l’objet d’un dossier provisoire à fournir au Maître d’Ouvrage (M.O) en cinq (5) exemplaires.

- Les rapports en version définitive de l’étude  seront fournis en quinze (15) exemplaires dans un coffret rigide. 

- Tous les fichiers relatifs aux rapports, tableaux et cartes seront fournis sur support informatique en cinq exemplaires (5 CD).

- Les rapports de la présente étude devront porter la signature du cadre responsable de chaque sous - mission et du chef du projet.

- Tous les documents, dossiers, plans fournis par l’IC seront obligatoirement rédigés en langue française.

Nombre d’exemplaires :

· Le rapport méthodologique de l’étude en version définitive en cinq (5) exemplaires.

· Les rapports provisoires de chaque mission sont à fournir en cinq (5) exemplaires.

· La version définitive de tous les documents indiqués ci – dessus sera, une fois approuvée, fournie en quinze (15) exemplaires avec un exemplaire reproductible sur CD-ROM y 
compris  la version en arabe du rapport de synthèse de l’étude.

· Une note de synthèse pour chaque mission, ne dépassant pas 5 pages, illustrées par des cartes en couleur, pour les dossiers provisoires et définitifs.

· Les fichiers, les tableaux de calculs, les logiciels, les documents cartographiques qui 


seront élaborés ou utilisés dans le cadre de cette étude, seront remis à l’Agence, ainsi que les  logiciels élaborés et utilisés.

1. Les comptes-rendus des réunions avec l’Administration.

2. Une version électronique de tous les rapports sus-cités.

ARTICLE 16 : SUIVI DE L’EXECUTION DES PRESTATIONS  

Dans le cadre de ce marché, l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift constituera un comité de pilotage et un comité de suivi.

Le comité de pilotage, présidé par le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift, supervisera l’étude notamment en :

· validant la méthodologie et les modalités proposées, 

· facilitant et organisant le travail d’investigation, l’accès à la documentation et les relations avec les intervenants, 

· validant les rapports et documents élaborés.

Le comité de suivi sera l’interface directe du Consultant et sera composé de représentants de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift. L’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift peut joindre à ce comité toute personne dont la présence sera jugée nécessaire selon les missions de l’étude. Ce comité aura pour mission d’assurer un suivi permanent des prestations du Consultant avant de les soumettre pour approbation au comité de pilotage.

ARTICLE 17: DOCUMENTS A FOURNIR AU CONSULTANT

L’Administration s’engage à mettre à la disposition du Consultant tout document disponible nécessaire à la réalisation des prestations objet du présent marché.

ARTICLE 18: APPRECIATION DES RAPPORTS ET DOCUMENTS

A l’issue de chaque phase, le maître d’ouvrage procède à l’examen du rapport produit par le Consultant. A chaque fois, le maître d’ouvrage se réserve un délai quinze (15 jours) pour appréciation.

Le délai précité est décompté à partir de la date de la remise par le Consultant du rapport et documents concernés.

Durant ce délai, le maître d’ouvrage doit :

· soit accepter le rapport sans réserve ;

· soit inviter le Consultant à procéder à des corrections ou améliorations pour remettre les documents dans leurs versions définitives ainsi que les copies électroniques correspondantes et ce, dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification des remarques soulevées;

· soit, le cas échéant, prononcer un refus motivé du rapport pour insuffisance grave dûment justifiée.

· en cas de refus d’un rapport, le Consultant est tenu de soumettre au maître d’ouvrage, dans un délai de quinze (15) jours, un nouveau rapport et la procédure décrite, ci- dessus, est réitérée et ce sans préjudice de l’application éventuelle des dispositions de l’article 42 du CCAG-EMO.

Dans tous les cas, les frais de reprise des rapports sont entièrement à la charge du Consultant.
Les délais que se réserve le maître d’ouvrage pour approuver les rapports de l’étude, ne sont pas compris dans le délai d’exécution des prestations objet du présent marché.

ARTICLE 19 : RECEPTION DES PRESTATIONS

Il sera procédé à la réception des prestations objet du présent appel d’offres comme suit :

1. Réception provisoire

La réception provisoire de chaque mission ne sera prononcée qu’après acceptation                    et validation par le maître d’ouvrage du rapport présenté par le Consultant. Chaque réception sera sanctionnée par l’établissement d’un procès verbal. 

2. Réception définitive

La réception définitive de l’ensemble des missions sera prononcée au terme du présent marché. Elle sera sanctionnée par l’établissement d’un procès verbal de réception définitive.

3. Obligations générales du Consultant
ARTICLE 20: ELECTION DE DOMICILE

A défaut par le prestataire de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par l’article 17 du C.C.A.G- EMO, toutes les notifications qui se rapportent à cet appel d’offres seront valablement faites au domicile figurant dans son acte d’engagement.
ARTICLE 21 : COMPOSITION DE L’EQUIPE DU CONSULTANT

Le Consultant devra réunir une équipe constituée de consultants expérimentés et d’un chef de projet de haut niveau, ayant une expérience confirmée dans des missions similaires à celles objet du présent marché et qui assurera la coordination et la gestion de l’équipe projet.

ARTICLE 22 : RETRAIT ET/OU REMPLACEMENT DES MEMBRES DE L’EQUIPE DU CONSULTANT

a. Sauf dans le cas où l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift en aura décidé autrement, aucun changement ne sera apporté au personnel clé. Si, pour des raisons indépendantes de la volonté du Consultant, il s’avère nécessaire de remplacer un des membres clés de l’équipe, le Consultant fournira une personne de qualification égale ou supérieure qui devra recevoir l’approbation du comité de suivi.

b. Si l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift (i) constate qu’un des membres du personnel s’est rendu coupable d’un manquement sérieux ou est poursuivi pour crime ou délit, ou (ii) a des raisons suffisantes de ne pas être satisfaite de la performance d’un membre du personnel, le Consultant devra, sur demande motivée de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift fournir immédiatement un remplaçant dont les qualifications et l’expérience seront soumises à l’approbation du comité de suivi.

c. Le consultant ne pourra prétendre à aucun paiement au titre des coûts supplémentaires éventuels résultant du retrait et/ou remplacement du personnel.

ARTICLE 23 : AUTRES OBLIGATIONS DU CONSULTANT

a. Dans le cadre de l’exécution du présent marché, le Consultant s’engage notamment à :

· fournir les ressources professionnelles nécessaires et les affecter aux prestations prévues contractuellement ; 

· exécuter les prestations (telles qu’elles sont décrites dans l’article 14 précité) dans les règles de l’art, selon des normes et standards professionnels élevés ;

· respecter les lois et règlements en vigueur au Maroc ;

· fournir les outils et les documents méthodologiques liés à l’objet contractuel ;

· consulter tout ouvrage ou étude qui pourrait contribuer à une meilleure connaissance des problématiques et de l’aire de l’étude ;

b. Le Consultant et son personnel et agents ne devront pas s’engager, directement ou indirectement pendant la durée du présent appel d’offres, dans des activités professionnelles ou commerciales qui pourraient être incompatibles avec les activités qui leur ont été confiées au titre du dit marché.

ARTICLE 24 : SECRET PROFESSIONNEL ET PROPRIETE DE L’ETUDE

Le Consultant et son personnel sont tenus au secret professionnel pendant toute la durée du marché et après son achèvement sur les renseignements et documents recueillis ou portés à leur connaissance à l’occasion de l’exécution du marché. Sans autorisation préalable de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift ils ne peuvent communiquer à des tiers la teneur de ces renseignements et documents. De plus, ils ne peuvent faire un usage préjudiciable à l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift des renseignements qui leur sont fournis pour accomplir leur mission.

Après leur approbation, les documents et rapports fournis par le prestataire resteront la propriété exclusive de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift étant entendu que les conseils et recommandations donnés par le prestataire sont exclusivement fournis à l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift pour ses propres besoins liés. L’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift sera libre d’utiliser ces documents et rapports aux fins qu’elle jugera utiles.

Le consultant ne pourra en aucun cas utiliser les rapports qu’il a produit dans le cadre de cette mission ou tout autre document à des fins indépendantes du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres.

Tous les documents ayant servi pour l’élaboration de l’étude doivent être restitués par le Consultant à l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift.

ARTICLE 25 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES

Les assurances et responsabilités se feront conformément aux dispositions de l’article 20 du C.C.A.G.-EMO tel qu’il a été modifié et approuvé par le Décret N° 02-05-1433 du 06 Dou al

Kaâda 1426 (28 Décembre 2005), conformément à l’article 20 du C.C.A.G.EMO.

Aucun règlement ne sera effectué tant que le titulaire n’aura pas adressé au maître 

D’ouvrage copies certifiées conformes des attestations des assurances contractées 

Pour la couverture des risques énumérés au paragraphe I l’article 20 du C.C.A.G.EMO

ARTICLE 26 : SOUS TRAITANCE 

La sous-traitance se fera conformément aux dispositions de l’article 84 du décret n° 2-06-388 précité.

ARTICLE 27 : FRAIS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT

Le Consultant s’engage à s’acquitter des droits de timbre et d’enregistrement du marché, conformément aux stipulations de l’article 6 du CCAG-EMO.

4. Dispositions financières

ARTICLE 28 : CARACTERE ET NATURE DES PRIX 

Caractère des prix

Les prix tiennent compte de tous frais et faux frais, ainsi que toutes sujétions, impôts et taxes. Ces prix sont forfaitaires et rémunèrent l'exécution de l'ensemble des prestations auxquelles ils s'appliquent non seulement telles que ces dernières sont définies dans le présent CPS, mais encore, telles qu'elles doivent être réellement exécutées pour aboutir aux documents définitifs à remettre par le prestataire.

Ils tiennent compte aussi en particulier des opérations ou démarches effectuées par le prestataire, dans le cadre des relations qu'il entretiendra avec l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift ou avec des tiers pour les besoins de l'étude.

Ils tiennent compte également de tous les frais nécessaires pour l'hébergement et les missions de l'ensemble du personnel employé par le prestataire.

Nature des prix

Les prix du marché sont établis en dirhams marocains et sont révisables. Ils sont modifiés par application de la formule de révision suivante :

P = Po [k + a (I/Io)] (100 + T)/ (100 + To)

Où :

k et a sont des coefficients invariables et k est supérieur ou égal à 0,15, tels que k + a = 1

P : est le prix révisé da la prestation considérée

Po : le prix initial de cette même prestation ;

To : est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable au type de marché considéré au mois de la date limite de remise des offres ou de la signature du marché par l'attributaire lorsque ce dernier est négocié ;

T : est le taux de la TVA applicable au même type de marché au mois de la date de l'exigibilité de la révision.

P / Po : étant le coefficient de révision des prix.

Io : est la valeur de l'index global relatif à la prestation considérée au mois de la date de signature du marché par l'attributaire ;

I : est la valeur de l'index global du mois de la date de l'exigibilité de la révision.

ARTICLE 29 : CAUTIONNEMENT ET RETENUE DE GARANTIE

Le cautionnement provisoire est fixé à 18.000,00 DH (dix huit mille dirhams).
Le cautionnement définitif est fixé à 3 pour cent (3%) du montant total TTC du marché. 

La réception définitive du marché sera confondue avec la réception provisoire des rapports définitifs de la dernière mission. Il n’est pas prévu de délai de garantie, en conséquence la réception définitive du marché sera prononcée en même temps que la réception provisoire. 

Un procès- verbal de réception définitive sera dressé par l’Agence à la date de remise des rapports définitifs

Les conditions de réception provisoire et définitive seront conformes aux stipulations de l’Article 49 du C.C.A.G-EMO 

La mainlevée sur le cautionnement définitif sera délivrée après la réception définitive.

ARTICLE 30 : PENALITES DE RETARD

A défaut par le Consultant d’avoir terminé les prestations du marché dans les délais prescrits dans l’article 9 ci-dessus, le Maître d'Ouvrage appliquera d’office et sans préavis préalable une retenue de un pour mille (1‰) du montant initial du marché par jour calendaire de retard.

Le montant des pénalités sera plafonné à dix pour cent (10%) du montant total du marché.

L’application de ces pénalités ne libère en rien le Consultant de l’ensemble des autres obligations et responsabilités qu’il a souscrit au titre du présent appel d’offres.

ARTICLE 31 : MODALITES DE PAIEMENT ET MODE DE REGLEMENT 

Les paiements seront effectués comme suit :

· Dix pour cent (10%) du montant total du marché à l’acceptation par le MO du rapport définitif de la méthodologie présentée par l’IC.
· Soixante pour cent (60 %) du montant total de chaque mission, à la remise des dossiers provisoires de chaque mission.
· Trente pour cent (30%) du montant total de chaque mission, à l’acceptation des dossiers définitifs de chaque mission.

Le montant de chaque décompte sera réglé à l’Ingénieur Conseil (I.C.) par le MO, après réception des factures et pièces justificatives nécessaires à sa vérification.

Ces règlements seront effectués sur présentation par le Consultant aux services concernés des factures en cinq exemplaires dont l’original est timbré. Ces factures seront établies compte tenu des indications figurant dans le tableau de décomposition des prix forfaitaires ci-après.

Les factures datées doivent être arrêtées en toutes lettres, certifiées exactes et signées par le créancier, qui doit en outre rappeler l’intitulé exact de son compte courant bancaire et l’objet de son marché.

Le Maître d’ouvrage se libérera valablement des sommes dues par lui en exécution du présent marché en créditant le compte bancaire de l’Ingénieur Conseil (IC).

Article 32 : Définition des prix 

Les prix rémunèreront les missions sont des prix globaux liés à chaque mission.

Prix n°1 : C’est un prix global, il rémunère au forfait les prestations relatives à la mission I de l’étude : Diagnostic de la situation actuelle 
Prix n°2 : C’est un prix global, il rémunère au forfait les prestations relatives à la  mission II de l’étude : Etude hydraulique et définition des variantes d’aménagement 
Prix n°3 : C’est un prix global, il rémunère au forfait les prestations relatives à la mission III de l’étude : Etablissement de l’avant projet détaillé de la solution retenue et du mémoire technique d’exécution 
Article 33 : Sous détail des prix 

Mission I : Diagnostic de la situation actuelle 
	Désignation des prestations
	Unité
	Quantité
	P.U (HT)
	Montant partiel (HT)

	I- FRAIS DE PERSONNEL

Chef de projet

Ingénieurs d’étude

Techniciens
secrétaire
	Jour

Jour

Jour

Jour
	
	
	

	Total 1 (HT) en DH
	

	II- FRAIS DE DEPLACEMENT  ET DE SEJOUR

Frais de séjour

Frais de déplacement en voiture
	Jour

Km
	
	
	

	Total 2 (HT) en DH
	

	III- EDITION

Dossier 
	Unité
	
	
	

	Total (HT) en DH
	


Mission II : Etude hydraulique et définition des variantes d’aménagement 

	Désignation des prestations
	Unité
	Quantité
	P.U (HT)
	Montant partiel (HT)

	I- FRAIS DE PERSONNEL

Chef de projet

Ingénieurs d’étude

Techniciens
secrétaire
	Jour

Jour

Jour

 Jour
	
	
	

	Total 1 (HT) en DH
	

	II- FRAIS DE DEPLACEMENT  ET DE SEJOUR

Frais de séjour

Frais de déplacement en voiture
	Jour

Km
	
	
	

	Total 2 (HT) en DH
	

	III- EDITION

Dossier 
	Unité


	
	
	

	Total (HT) en DH
	


Mission III : Etablissement de l’avant projet détaillé de la solution retenue et du mémoire technique d’exécution 
	Désignation des prestations
	Unité
	Quantité
	P.U (HT)
	Montant partiel (HT)

	I- FRAIS DE PERSONNEL

Chef de projet

Ingénieur d’étude

Techniciens
secrétaire


	Jour

Jour

Jour

jour

	
	
	

	Total 1 (HT) en DH
	

	II- FRAIS DE DEPLACEMENT  ET DE SEJOUR

Frais de séjour

Frais de déplacement en voiture


	Jour

Km
	
	
	

	Total 2 (HT) en DH
	

	III- EDITION

Dossier 
	Unité


	
	
	

	Total (HT) en DH
	


ARTICLE 34 : BORDEREAU DES PRIX- DÉTAIL ESTIMATIF 

	N° du prix
	Désignation
	Unité de Compte
	Prix total hors RS et hors TVA

	
	
	
	En chiffres
	En lettres

	1
	Mission I : Diagnostic de la situation actuelle 
	Forfait
	
	

	2
	Mission II : Etude hydraulique et définition des variantes d’aménagement 

	Forfait
	
	

	3
	Mission III : Etablissement de l’avant projet détaillé de la solution retenue et du mémoire technique d’exécution 
	Forfait
	
	

	TOTAL hors TVA
	

	TVA (20 %)
	

	Total T.T.C.
	


Arrêté le présent bordereau des prix-détail estimatif à la somme de :……………………………………………………………….  toutes taxes comprises.
                       Page 18 et dernière
Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle pour l’ETUDE DE la RECHARGE ARTIFICIELLE de la nappe du haouz au niveau de l'oued AL BAHJA
Marché N° ……./2009/ABHT

Montant du marché :.......................................................................

	 Dressé par :

Marrakech  le : 


	Lu et accepté par :

l’entrepreneur soussigné



	 Vérifié et présenté par :

Marrakech  le :
	 Visé par : 

Le contrôleur d’Etat de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift

Rabat le :



	Approuvé par :

Le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift 

Marrakech le :
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